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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le premier moyen : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 21 septembre 2010), que M. X..., qui avait été engagé le 
19 février 2001 par la société Nova régie en qualité de chef de publicité junior, a été licencié 
pour faute grave le 1er mars 2007 après mise à pied conservatoire pour avoir exercé un 
commerce illicite en utilisant son ordinateur professionnel et les services d'accueil de la 
société ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande de paiement de diverses 
sommes au titre de la rupture ; 
 
Attendu que le salarié fait grief à l'arrêt de l'avoir débouté de sa demande alors, selon le 
moyen :  
 
1°/ que le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au respect de l'intimité de sa vie 
privée ; que celle-ci implique le secret des correspondances ; que si les fichiers contenus dans 
l'ordinateur d'un salarié doivent être identifiés comme «personnels» pour bénéficier d'une 
protection particulière, il n'en va pas de même pour les courriels électroniques qui constituent 
des correspondances couvertes par le secret ; qu'en refusant de faire droit à la demande du 
salarié aux motifs que «les courriels litigieux n'étaient pas identifiés par le salarié comme 
étant personnels et qu'ils étaient, sans signe distinctif, parmi sa messagerie professionnelle», 
la cour d'appel a violé l'article L. 1121-1 du code du travail ainsi que l'article 9 du code civil ; 
 
2°/ que, en matière de licenciement pour faute grave, il incombe à l'employeur de rapporter la 
preuve de ses allégations ; que pour dire que le licenciement du salarié reposait sur une faute 
grave, la cour d'appel a retenu que la preuve rapportée par l'employeur était valide ; qu'en 
statuant ainsi, alors que éléments tirés de la correspondance du salarié ne peuvent jamais 
constituer des éléments de preuve licites dès lors qu'ils ont été obtenus de manière illicite, la 
cour d'appel a violé l'ensemble des dispositions des articles L. 1331-1 et L. 1121-1 du code du 
travail ainsi que l'article 9 du code civil ; 
 
Mais attendu que les courriels adressés ou reçus par le salarié à l'aide de l'outil informatique 
mis à sa disposition par l'employeur pour les besoins de son travail sont présumés avoir un 
caractère professionnel, en sorte que l'employeur est en droit de les ouvrir en dehors de la 
présence de l'intéressé, sauf s'ils sont identifiés comme étant personnels ;  
 
Et attendu que la cour d'appel ayant constaté que les courriels litigieux n'étaient pas identifiés 
par le salarié comme étant personnels et qu'ils étaient, sans signe distinctif, dans sa messagerie 
professionnelle, en a légitimement déduit qu'ils pouvaient être régulièrement ouverts par 
l'employeur et que la preuve ainsi rapportée était licite ; que le moyen n'est pas fondé ; 



 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen qui n'est pas de 
nature à permettre l'admission du pourvoi : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne M. X... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-huit octobre deux mille onze. 
 
 


